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Effectif légal du Conseil

Municipal : 33

Nombre de Conseillers

en exercice : 33

Nombre de Conseillers

présents ou représentés :

32

Nombre de votants :

32

Date de convocation :

3 février 2016

Date d'affichage :

16 février 2016

L'AN deux mille seize, le 9 février 2016 le Conseil

Municipal de la Ville de Riom, convoqué le 3 février, s'est

réuni en session ordinaire, à 19 heures 00, à la Maison des

Associations, Salle Attiret-Mannevil, sous la présidence de

Monsieur Pierre PECOUL, Maire

PRESENTS :

MM. BOISSET, BONNET, BOUCHET, CERLES, Mme CHIESA,
M. DIOGON, Mmes DUBREUIL (à partir de la question n° 5),
FLORI-DUTOUR, M. GRENET, Mmes GRENET, LAFOND,
Mmes LARRIEU, MACHANEK, MOLLON, MONCEL,
MONTFORT, MM. PAILLONCY, PAULET, PERGET, Mmes
PICHARD, RAMBAUX, MM. RESSOUCHE, ROUX,
VERMOREL.

ABSENTS :

M. Serge BIONNIER, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Laurent PAULET

Mme Séverine CHANIER, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Michèle GRENET

Mme José DUBREUIL, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Boris BOUCHET jusqu’à la question n° 4

M. Stéphane FRIAUD, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Pierrette CHIESA

M. Jacques LAMY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Vincent PERGET

M. Jean MAZERON, Conseiller Municipal
a donné pouvoir à Jacquie DIOGON

Mme Marie-Hélène SANNAT, Conseillère Municipale
a donné pouvoir à Pierre CERLES

Mme Michèle SCHOTTEY, Maire-Adjoint
a donné pouvoir à Nicole PICHARD

Mme Catherine VILLER, Conseillère Municipale
absente

< > < > < > < >

Secrétaire de Séance : Yannick BONNET
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QUESTION N° 29

OBJET : EPF-SMAF : adhésion de collectivités

RAPPORTEUR : Monsieur le MAIRE

Les Communes de :

- VERNEUGHEOL (Puy-de-Dôme), par délibération du 2 septembre 2015,
- CHAMALIERES-SUR-LOIRE (Haute-Loire), par délibération du 3 septembre

2015,
- BONNEVAL (Haute-Loire), par délibération du 19 décembre 2014,
- LE BREUIL (Allier), par délibération du 1er décembre 2015,
- JALIGNY SUR BESBRE (Allier), par délibération du 1er décembre 2015,
- SAINT-FLOUR (Cantal), par délibérations des 17 juillet 2014 et 14 décembre

2015.

La Communauté de Communes du :

- LIVRADOIS PORTE D’AUVERGNE (Puy-de-Dôme), composée des
Communes de Grandrif, Marsac en Livradois, Saint Just et Saint Martin
des Olmes, membres de l’Etablissement, par délibération en date du 26
novembre 2015,

ont demandé leur adhésion à l’EPF-Smaf Auvergne.

Le Conseil d’Administration, dans ses délibérations en date des 22 septembre, 20
novembre et 7 décembre 2015, a pris en compte ces demandes et l’Assemblée
Générale de l’EPF réunie le 7 décembre 2015 a donné un avis favorable.

Conformément aux dispositions de l’article VI des statuts, les organes
délibérants des collectivités territoriales, membres de l’EPF-SMAF doivent ratifier
ces demandes d’adhésions ; à ce titre l’avis de la Commune est requis.

Le Conseil Municipal est invité à :

- donner son accord aux adhésions précitées.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois, an que dessus.

Pour extrait conforme.

RIOM, le 9 février 2016

Le Maire,
Président de Riom Communauté,

Pierre PECOUL
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